
f ~ <J ·:·.; . I • ! " •'. ~ ( d '~"; t ""I . 

1: , CL-. i 1p· ... r~1 n: 

Monsieur Jean Baden Dubois 
Gouverneur 
Banque de la Republiqm: d'l laHi 
Angle rues Pavcc cl du Quai 
Port-au-Prince, I faHi 
Bolte Postale: BP 1570 

Monsieur Dubois, 

l L(j·\l,( l ' I IA'l-./\! I.\Rl:-l 5J78XK,."\11-l I~ l (I 

Ref. : Operation de cooperation technique non 
rcmboursablc 11° A TN/OC-18430-HA. lnJormcr 
I' elaboration des politiques de croissance ct de 
developpcmcnt en Ha'iti pour la periode de rclance 
post-COVID-19 a travers des initiatives de 
rechcrche. 

La presente lettre d'accord, ci-apres denommee « l'Accord >>, cntre la Banque de la 
Republiquc d'I-IaHi, ci-apres denommee le << Bendiciairc », et la Banque Intcramericaine de 
Developpement, ci-apres denomrnee la« Banque», que nous soumettons a votre examen, a pour 
objct de determiner lcs modalites et conditions pour l'apport d'une operation de cooperation 
technique non remboursable au Bcncficiaire, a concurrence d'un montant de cent cinquante mille 
dollars des Etats-Unis d' Amcrique (USD 150 000), qui sera decaissc sur !es rcssources du capital 
ordinaire de la Banque affectecs au Programme de developpement stratcgique de capital ordinaire 
pour lcs pays, ci-apres appelcc la « Contribution». Cette Contribution financera !es passations de 
marches de services autres que lcs services de conseil et la selection et le recrutemcnt des 
consultants necessaires pour la realisation d'un projet de cooperation technique pour informer 
l'claboration des politiques de croissance et de developpcment en HaYti pour la periodc de 
re lance- -postCOVlD 19 a travers des initiatives de recherche, ci-apres appcle le << Projet », qui est 
decrit a !'Annexe unique du present Accord. Sauf stipulation contrairc dans le present Accord, le 
tenne « dolJars )> dans les prcsentes fait reference a la monnaie ayant cours legal aux Etats-Unis 
d'Amcrique. 

La Banque et le Bencficiaire dccident de ce qui suit : 

Paragraphc l. Parties constitutivcs de I' Accord. Le present Accord est constitue 
de la presentc premiere partic, intitulcc les « Dispositions particuliercs )> ; d'unc deuxiemc parlie, 
intitulec Jes« Normcs general cs>> et de l' Annexe unique qui est ajoutee. A !'Article 1 des Normes 
genera!es est dcfinie la primaute entrc !cs parties susmentionnces ct I' Annexe unique . 
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Paragrnphe 2. Organ isme d' cxecu tion. I: cxccut inn du Proj ct ct r utilisation des 
ressourccs de la Contribution de la Banque scronl rca!i secs par la Banque de la Republiquc d'lfani 
(BRfl) ci-npres appekc \' « Organisrne d"cxccution ». 

Paragraphe 3. Conditions prcalables au premier dccaisscmcnt. Le premier 
decaissemcnt des rcssourccs de la Contribution aura lieu sous reserve quc le Bcncficiaire. 
dcmontrc qu"ont ete rcmplies. ;:\ la satisfaction de la Banque. outrc les conditions prcalables 
stipulces a !'Article 2 des Normcs generalcs, la sui,·antc condition: qu'aicnt ete prcscntces lcs 
prcuves de r existence tf un systernt: d'information financiere et d"une structure de contr6\c interni: 
adcquats auxqucls il est fail reference a r Article 12 des Normcs generalcs. 

Paragraphc 4. Rembourscmcnt des depcnscs sur la Contribution. Avec 
! 'approbation de la Banque, des rcssources de la Contribution pourront ctrc utilisees pour 
rembourscr lcs depenses engagces ou financcr cc\les qui scront realisccs dans le cadre du Projct i:\ 
parlir du 8 cleccmbre 2020 et jusqu"a la date tf entrcc en vigucur du present Accord, sous reserve 
que des conditions cssenticllcment analogues a celles qui sont dcfinies dans le present Accord aient 
cle remplies. 

Paragraphc 5. Delais. (a) Le dclai pour rexecution du Projct scra de dix-huit (18) 
mois. a compter de la date d'cntrec en vigueur du present Accord. 

(b) Le delai pour le decaissement des ressourccs de la Contribution scra de dix-huit 
( ! 8) mois, ,'i compter de cettc meme date. Toute partie de la Contribution 11011 utilisee aprcs cctte 
echeance scra annulee. 

( c) Les delais indiqucs precedemmenl el Jes autres definis dans le present Accord ne 
poutTont etre 6tendus, pour des raisonsjustifiees, qu'avcc !'accord ccrit de la Banque. 

Paragraphe 6. Cofit total du Projct et rcssources supplcmcntaircs. (a) Le coC1t 
total du Projct est estime a la contre-valeur de cent cinquantc mille dollars des Etats-Unis 
d' Arnerique (USD 150 000). 

(b) Le Bene:ficiaire s'engage a apporter en temps opportun, Jes ressources 
supplementaires, en complement a la Contribution, et comprenant l'appui technique, logistique et 
administratif necessaire pour la realisation du Pro jct, ainsi que toutes autres ressources necessaires 
pour l'cxecution complete et inintcrrompue du Projet. 

Paragraphe 7. Reconnaissance des dcpenscs sur I' Apport. La Banque pourra 
reconnaitre comme faisant partie des ressources de 1 'Apport au ProjcL les depcnses effectuccs ou 
qui seroni effectuees dans le cadre du Projet a partir du 8 decembre 2020 etjusqu'a la date d'entn!e 
en vigueur du present Accord, sous reserve que des conditions essentielleme11t analogues a ccllcs 
qui sont defi11ies dans le present Accord aient etc rcmplies. 

Paragraphe 8. Monnaies pour Jes dccaissements. La Banque procedcra au 
dccaissement de la Contribution en dollars. 
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Paragraphe 9. Tam: de change pour justifier lcs dcpcnscs cngagces en Monnaic 
locale du pan du Bencficiairc. Au:-: fins des dispositions de l' Article 9 des :\ormcs gencralcs. les 
parties convicnnent quc le taux de change applicable scra cdui qui esl indiquc c'1 l'alinca (b)(i) 
dud it Article. Aux fins de dctcrm incr la contrc-valeur des depenscs encourui:s en monnaie locale 
sur I· Apport ou !c rem bourscmcnt des dcpcnses au titre de la Contri bu lion. le tuux de change 
convcnu scra le taux de change du premier _jour ouvrab!e du mois du paiemcnt le Bcncficiaire, 
! 'Organismc <.i" execution ou loutc autrc pcrsonne physique ou morale ctant habil i tee a cffcctuer 
des dcpcnscs, realise lcs paicmcnts correspondants a l'ordrc du bencficiaire desdits paicmcnts. 

Parngn1phe 10. Selection et rccrutcment des services de conseil. (::i) Aux effets 
des dispositions de l'Articlc 10 des Normes gcnerales, Jes paiiics reconnaissent que !cs Politiques 
de Consultants sont cell cs datecs de mai 2019 qui figurcnt dans le document GN-2350-15, 
approuYc par In Banque le 2 jui llet 201 9. Si !es Pol itiqucs de consultants venaicnt a etre modifiees 
par la Banque, la selection et le rccrutemcnt des services de conseil dcvront etrc realises 
conformcment aux dispositions des Politiques de Consultants modifices, unc fois qu'cllcs auront 
etc portees a la connaissancc du Bcneficiairc et que le Bcneficiaire aura accepte par ccrit leur 
application. 

(b) Pour la selection et le recrutement des services de conseiL quelconque des autres 
methodes decritcs dans !es Politiques de Consultants pourra etre utiliscc, pourvu que la mcthode 
en question ait ete identificc pour la passation de marchc correspondante dans le Plan de passation 
des marches approuve par la Banque. 

( c) Le seui I determinant l' etabl isscment de listes restreintcs de consultants 
intcrnationaux sera mis a disposition du Bcncficiaire ou de l'Organisme d'exccution, selon le cas, 
sur la page internet https://wv.w.iadb.org/fr/projccts/project-procuremcnt. En dessous dudit scuil, 
la lisle restreintc pourra etre integralem.cnt composcc de consultants qui sont des ressortissants du 
pays du Beneficiaire. 

Parngraphe 11. Actualisation du Plan de passation des marches. Afin d'actualiser 
le Plan de passation des marches, conformement aux dispositions de l'Article lO(c) des Normes 
genera\cs, le Bencficiaire devra utiliser, le systeme d'exccution et de suivi des plans de passations 
des marches prcscrit par la Banque. 

Paragraphc 12. Suivi et evaluation. Le Bcneficiairc devra presenter,\ la Banque Jes 
rapports suivants : (i) un rapport dans Jes quarantc-cinq ( 45) jours qui suivent la signature de 
l'Accord avec le resume des deux (2) a quatre (4) propositions selecti01mees par le Comite 
Scientifique du Fonds pour la Recherche et k Developpement (FRD) de la BRI-1 pour le 
financement de la Banque, le plan de travail initial propose par les chcrcheurs et Jes livrables 
attendus. Cela servira de premier point de repere pour Jes rapports d'ctape qui suivent ; (ii) des 
rapports semcstriels de progrcs, dans les trente (30) jours qui suivent la fin de chaque semestre, 
qui devront inclure, entrc mitres : plan de travail pour chacune des propositions selcctionnees pour 
un financcmcnt de la Banque et leurs progres pour se conformer a chaquc livrablc convenu, resume 
des conclusions preliminaires, resume des defis rcncontres (le cas echeant) et comment ils scront 
abordes; et (iii) un rapport final, dans les six (6) mois a compter de la fin de la dernierc activite du 
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Projd. qui devra inclurc. cnlrc autrcs : resume des conclusions. resume des defis rcncontres (k cas 
cchcant) el comment ils onl etc abordcs. d resume des activitcs de diffusion de chaquc cluck. 

Par.agraphc 13. Supervision de la gcstion financicrc du Projct. (a) Aux fins des 
dispositions de r A1iide 13 des Normes gcncralcs. ks rapports d'audit financier cxternc et autres 
rapports qui, u la date de signature du present Accord. ont etc jugcs ncccssaires pour supcrviscr la 
gestion financierc du Projet sonl : 

(i) Rapports financiers du progres du projct finance chaque six (6) mois: ct 

(ii) Un rapport final avcc le detail des depcnses et paicmcnts pour chaque etudc 
financee par la Banque. 

(b) Aux fins des dispositions de !'Article 1 J(a) des Normes gencrnles. l'exercicc fiscc1! 
du Projct correspond a la periode allanl du 1 octobre au 30 scptembre de chaquc annee. 

Parngraphc 14. Acces a l'information. (a) Le Bcncficiaire s'engagc a informer la 
Banque par ecrit dans un dclai maximum de dix ( 10) jours ouvrables suivant la date de signature 
du present Accord s'il considcre que eel Accord contient des informations qui sont suscepliblcs 
d'etre considc1'ces comme unc exception au p1incipc de divulgation de l'information inscrit dans 
la Politiquc d'Acccs a !'Information de la Banque. Dans cc cas, le Bcneficiairc s'engage a identifier 
!es dispositions considcrecs commc tdlcs dans le present Accord. En application de la Politique 
d'Acccs a l'lnfommtion de la Banque. la Banque mettra a la disposition du public sur son site 
internet le texte du present Accord, une fois qu'il aura ete signe et scra entr6 en vigucur, a 
!'exclusion sculement des informations que le Beneficiaire aura identifiees comme unc exception 
au principe de divulgation de l'information tel que stipule dans la Politique d'Acccs a 
l'lnfonnation de la Banque. 

(b) Conformement a la Politique d' Acccs a l'Information mcntionnee ci-dessus, et sous 
reserve de ses dispositions, la Banque divulgucra au public \es Etats Financiers Audites ( « EF As }>) 
qu'elle rec;:oit de l'Organisme d'execution, conformement au Paragraphe 14. 

(c) Dans lcs cas ou l'Organisme d'execution identifie des informations contenues dans 
!cs EF As q u 'ii considere confidentielles, conformcment aux exceptions prevues sans la Politique 
d'Acces a l'Information, ce dernicr devra preparer une version resumee des EF As, acceptable par 
la Banque, pour sa divulgation au public. 

Paragraphc 15- Communications. Tous les avis, demandes, communications ou 
rappo11s que les pmiies doivent s'adrcsscr en vertu du present Accord, se feront par ecrit et seront 
considerces comme effectuees a partir du moment ot1 le document correspondant est remis au 
destinataire a I' adressc indiquee ci-dessous, a mo ins que Jes parties n 'en conviennent autrement 
par ccrit: 
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Du Bendiciaire : 

/\dre.sse postak : 

Jean Raden Dubois 
Angle rues Pavcc ct du Quai 
Port-a u-Pr ince, Ha'ili 
Bo1te Po ' tale: BP 1-70 

De la Banque : 

Adresst: postale : 

Banque I nte ramcricaine de Developpemcnt 
1300 ew York Avenue, N.W. 
Washington, D.C. 20577 
Etats-Un is d merique 

Tc lccopie : (202) 623 -3096 

Je vou invil a manifcster votrc acceptation de condi tions du present A cord , en 
representa ion du Beneficiaire, par la signature et la remi sc a la Banque de I' Accord igne. Un 
fois signe par les represcntants dCunenl autori s6s a cette fi n le present accord entrera en vigueur a 
la date de sa ignature par le Beneficiairc. 

Accepte: 

1que d'Ha"i"ti 

Date :J.l ~ 202 1 

AT /0 -184 0-HA 

Sinceres salutations, 

Yvvo11 Mettirt.ger 

Yvon Melling r 
Representant de la Banque 

en Hani 
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NOR.MES GltNERALES APPLICABLES Al:X OPf:RATIONS DE COOPERATION 
TECHNIQUE NON REMBOCRSABLE 

Article 1. Application ct po11ce des Normcs gcnentlcs. (a) Les prcscntes Normes gencrales 
dcfinisscnt Ics conditions et modalites applicablcs en general ,1 toutcs Jes operations de cooperation 
technique non remboursablc de la Banque, el !curs dispositions font partie intcgrante du present 
Accord. Toute exception aux presentcs Norm cs generales sera indiquce exprcssement clans le tcxtc 
des Dispositions particulieres. 

(b) Si l'une quckonquc des clauses des Di spositions particulicrcs ou de !'Annexe ou 
des Annexes n"est pas confonnc ou est en contradiction avcc !es presentes Normes generalcs, cc 
seront ks clauses des Dispositions particulieres ou de I' Annexe en question qui prevaudronl. En 
cas de non-conforrnite ou de contradiction entre Jes clauses des Dispositions particulicres ct de 
r Annexe ou des Annexes en question, le principe scion lequel la clause specifique primera sur la 
clause gencrale sera applique. 

Article 2, Conditions prcalables au premier dccaissement. (a) Le premier decaissement de 
la Contribution aura lieu sous reserve quc le Bencficiaire, lui-meme ou par l"entrcmise de 
I' Organismc d' execution : 

(i) ait dcsigne un ou plusieurs fonctionnaires en mesure de le representer pour taus ks 
actes lies a !'execution du present Accord et ait fait parvenir a !a Banque des 
exemplaires authentiques des signatures dcsdits representants. Si deux 
fonctionnaires ou plus sont designes, il faudra indiquer si les pcrsonnes designees 
peuvcnt agir separement ou si elles doivent agir ensemble ; ct 

(ii) ait prcsente un calcndrier pour !'utilisation de I' Apport 

(b) Si dans un dclai de cent-quatre-vingt (l80)jours a compter de l'entrce en vigueur 
du present Accord, ou dans des dclais plus longs convenus par ecrit par Jes parties, Jes conditions 
prealables au premier decaissement dcfinies dans le present Article et dans les Dispositions 
particulicrcs nc soot pas remplics, la Banque pourra mettrc un termc a cet Accord en donnant la 
notification correspondantc au Beneficiaire ou a l'Organismc d'execution, selon le cas. 

Article 3. lmperatifs applicablcs a tout dccaissemcnt. Pour que la Banque cffectue tout 
decaissemcnt, ii sera neccssaire : (a) que le Bcneficiaire ou l'Organismc d'execution, selon le cas, 
ait presente par ccrit, ou par voie electronique sous la fonne et dans !es conditions specifiees par 
la Banque, une demande de decaissement et quc, a l'appui de cette dcmande, aicnt cte remis a la 
Banque, lcs documents pertinents et autres justificatifs qui ont pu ctre demandes ; (b) que le 
Beneficiairc ou I' Organi smc d' execution, selon le cas, ai t ouvcrt et conserve un ou plusieurs 
comptcs bancaires dans une institution financiere 011 la Banque effocluera les dccaissemenls de la 
Contribution; (c) sauf decision contraire de la Banque, que Jes demandcs soient soumises au plus 
tard trcnte (30) jours civils avant la date d'cxpiration du de!ai pour Jes decaisscments ou de la 
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prorogation de cclui-ci quc le Bcn(·liciairc nu l'Organismc d·c;,;:ccution. selon le cas. ct la Banque 
0111 comenu par ecrit: ct (d) qu·aucunc des circonstanccs dccrites a rAniclc 7 des prcscntcs 
Normcs gcncra!cs nc sc soil produitc. 

Article -t. Mcthodcs de dccaisscmcnts de la Contribution . A la dcmande du Bcnc!1.ciairc ou, 
sdon le cas. de rorg:mismc d'exccution, !a Banque pourra proccdcr aux dccaissemcnts de la 
Contribution au moycn : (a) d'un rembourscment des dcpcnscs : (h) d'une J\ v.:mcc de fonds ; 
( c) de paicmcnls directs a des tiers : ct ( d) d 'un rembourscmcnt contre garantic de lcttrc de credit. 

(b) Rcmboursemcnt des dcpcnscs. Le Bcneficiaire au l'Organismc d'cxccution. scion 
le cas. pourra demander des decaisscments conformcment ,'l la methode de rcmboursemcnt des 
depenscs. lorsque le Bcncficiaire ou. sc!on le cas, rorganisrne d'exccution. aura payc !es Depenscs 
eligibles avec scs pro pres ressourccs. A mo ins quc lcs parties n 'en convicnncnt autrcment, !cs 
demandes de dccaissement pour k rcmbourscmcnt des depcnscs devront etrc soumises dans les 
meilleurs dclais, a mesurc q uc le Bencficiaire ou l' Organi smc d' execution, selon le cas, cncourt 
lesdites dcpenses et, au plus tard, dans Jes soixante (60) jours qui suivent la fin de chaquc Scmcstrc. 

(c) Avance de fonds. Le Beneliciairc ou !'Organisme d'execution, scion le cas, pourra 
demander des decaisscrnents conformcment a la methode d'Avancc de fonds. Le montant de 
!'Avance de fonds scra fixe par la Banque sur la base : (aa) des besoins de liquidite du Projct pour 
couvrir les previsions periodiques de Depenscs eligibles pendant une periode maximum de six (6) 
mois, a mains que le Plan financier nc determine une periode plus longuc qui ne pourra en aucun 
cas depasscr douze ( 12) mois ; (bb) les risques assocics a la capacite dcmontree du Bencficiaire ou 
de l'Organisme d'execution. sclon le cas, a gerer et utiliser les ressources de la Contribution. 

( i) Chaque A vancc de fonds sera subordonnee a ce que : ( aa) la demande d' Avance de 
fonds soit presentec sous une fonne acceptable par la Banque ; ct (bb) a I' exception 
de la premiere Avance de fonds, le Beneficiaire ou l'Organisme d'exccution, selon 
le cas, ait prcscnte des justificatifs, et que )a Banque ait acccpte lesdits justificatifs, 
de ]'utilisation d'au moins quatre-vingts pour cent (80 %) du total des soldes 
accumules restant a justifier a ce titre, a mo ins que le Plan financier ne determine 
un pourcentage inferieur, qui ne pourra en aucun cas elre inferieur a cinquante pour 
cent (50 %). 

(ii) La Banque pourra augmenter le montant de I' Avance de fonds la pl us recente 
octroycc au Bcneficiaire ou a l'Organismc d'cxccution, selon le cas. une seule fois 
pendant la periode de validitc du Plan financier ct dans la mesurc ou des ressources 
supplemcntaircs sonl necessaires pour Jc paicmcnt de Depenses eligibles non 
prevucs dans !edit Plan. 

(iii) Le Bcneficiaire s'engagc a presenter ou, selon le cas, a cc que l'Organismc 
d'execution presente, la demiere demande d'Avancc de fonds au plus tard trente 
(30) jours avant la date d'expfration de la Periode initiate de decaissements ou de 
ses prorogations. etant entendu quc !es justificatifs correspondant a ladite Avance 
de fonds scront presentes a la Banque au cours de la Periode de cloture. La Banque 
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nc dccaisscra pas de rcssourccs aprcs la dak cl' ccheancc de hi Pcriodc initiale de 
dccuisscmcnts (HJ de scs prorogations. 

(iv) La valcur de chaque Avanr.:c de fonds uu Bcneliciairc ou a l'Organismc 
d · execution. sci on le cos, doit ctn.: rnaintcnuc c\ la contrcva\eur cxprirncc d.:ins b. 
monnaic du dccaisscment en question. Ln _justification des Dcpcnscs eligibles 
cngagecs avcc lcs rcssources ct·une Avance de fonds doit ctre realisec au moycn de 
la contrcva!cur du totnl de i· Avance de fonds. cxprimee dans la monnaic du 
dccaissernent en question, en utilisnnt le taux de change defini dans l'Aceord. La 
Banque pourra accepter des ,li ustcmcnts dans !a justification de r Avance de fonds 
au titre des fluctuations de taux de change. sous reserve que ces dernieres 
n'affectcnt pas rcxccution du Projet. 

(v) La Banque pourra egalement rcduire ou annulcr le solde total cumulc de l'(des) 
avance(s) de fonds si cllc determine que les rcssources dccaissccs de la 
Contribution n'ont pas cte utilisccs ou justificcs comme ii se doit ct en temps 
opportun, de favon jugee satisfaisante pnr la Banque. conformement aux 
dispositions du present Accord . 

......, ( d) Paiemcnts directs a des tiers. (i) Le Bcncficiaire ou I' Organisrne d · execution, 
selon le cas. pourra demander !es dccaissements conformement a la mcthode de paicmcnts directs 
a des tiers. aftn que la Banque paye des Dcpcnses eligibles directcment aux foumisseurs ou 
entrepreneurs, pour k compte du Bcneficiairc ou de rorganisme d'cxccution, scion le cas. 

(ii) Dans le cas de paiements directs a des tiers. le Beneficiaire ou I'Organisme 
d'execution sera rcsponsable du paicment du montant coJTespondant a la 
difference entre le montant du decaissernent demande par le Beneficiaire cm 
l'Organisme d'execution et le montant re9u par le tiers. au titre des 
fluctuations du taux de change, des commissions et autrcs frais financiers. 

(iii) Sans prejudice aux dispositions de ralinea (i) precedent, lorsque la Banque 
en decide ainsi, Ia Banque pourra, par notification ecrite au Bendiciaire ou 
a l'Organisme d'cxecution, selon le cas, annuler la demandc de paiement 
direct presentee par le Beneficiaire ou par l"Organisme d'exccution. selon 
le cas. 

(e) Rcmboursemcnt contre garantic de lcttrc de credit. Le Bencficiairc ou 
l'Organisrne d'cxecution, scion le cas, pomra demander des decaisscments confonnement a la 
methodc de remboursement contrc garantie de lettrc de credit. aux fins de rcmbourser des banques 
commerciales au titre de paiements verses a des entrepreneurs ou des fournisseurs de biens ct de 
services en vertu d'une lettrc de credit cmise et/ou confirmce par une banque commerciale et 
garantic par Ia Banque. La !cure de credit devra etre emisc ct/ou confirmec de maniere satisfaisante 
pour la Banque. Les ressources engagces au moyen de la lettre de credit et garanties par la Banque 
devront etre destinees exclusivement aux fins etablies dans ladite lettre de credit, 1anl que la 
garanlie est en vigueur. 
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Article 5. Pcriode de cWture. 1 (a) Le Bendiciaire s· engage "' prcndrc. ou selon le cas i1 faire 
en so rte quc I ·organisrne (r c:-:ccution prennc. ks mesurcs sui\·antcs dans un dclai de quatrc-\·ingt­
dix (90) jours i1 comptcr de la dale slipulcc pour le dcrnicr dccaisscmcnl de la Contribution : {i) 
final iscr ks paicrncnts en suspcns i1 des tiers. le cas cchcant : (ii) opercr un rapprochement de:, 
registrcs ct presenter, a la satisfaction de la Banque. ks documents justificatifs des depcnses 
effcctuccs a\'cc !cs ressourccs du Projet ct toutes !es autrcs inCornrntions quc la Banque pourrait 
demander: ct (iii) rctourncr a la Banque le soldc non justific des rcssources decaissces de la 
Contribution. 

(b) Sans prejudice de cc qui precede. si rAccord prevoit des rapports ti"audit financier 
cxtcrne finances avec !cs rcssourccs de la Conlribution, le Bcncficiairc s·cngage a reserver ou, le 
cas echeant_ a !i:1irc en sortc quc rOrganismc d'execution reserve. selon la forrnc convenuc avec 
la Banque. des ressourecs suffisantcs pour pcrmettre le paiement desdits rapports d'audit. Dans ce 
cas, le Bencficiaire s'engagc cgalcment a convenir ou, le cas echcant, a faire en sortc que 
l'Organismc d'execution convicnne avec la Banque de la fw;on donl seront cffcctues \es paiements 
c01Tespondants a ecs audits. Dans le cas ou la Banque ne rcecvrait pas ces rapports d'audit :financier 
cxterne dans Jes delais prcvus par le present Accord. le Beneficiaire s'engage a retourner a !a 
Banque, ou se!on le cas, a faire en smic que l'Organisme d'cxecution rctourne a la Banque, lcs 
ressources reservces a cette fin, sans quc cela n' implique que la Banque reno nee a exerccr Jes 
droits vises a !'Article 7 du present Accord. 

Article 6. Dcpcnses imputccs a la Contribution. La Contribution scra destincc 
exclusivemcnt a couvrir !es categories qui, imputecs sur scs ressourccs, sont dcfinies dans le 
budget du Pro jct incl us a I' Annexe unique qui dccrit le Projct. Scules pourront etrc imputees a la 
Contribution lcs depenses reelles et dircctes engagees pour !'execution du Projct. II ne scra pas 
possible d'irnputer Jes dcpcnses indircctes ni !es services de fonctionnement general. non inclus 
dans le budget de cc Projct. 

Article 7. Suspension ct annulation des dccaisscmcnts. (a) La Banque pourra suspendrc Jes 
decaissements ou annulcr la partie non decaissee de la Contribution si rune des circonstances 
suivantcs se prcscnte : (i) le non-respect de la part du Beneficiaire ou de l'Organisme d'exceution, 
selon le cas, de toute obligation stipulce dans le present Accord ; et (ii) toute circonstance qui, de 
l'av1s de la Banque. serait susceptible de rendre la realisation des objectifs du Projet improbable. 
Dans ces eas-la, la Banque en informcra par ccrit le Bencficiaire ou l'Organismc d'execution, selon 
le cas, afin qu'il presente son point de vue et a l'issue d'un dclai de trentc (30) jours apres la date 
de la communication adressee par la Banque, celle-ei pourra suspcndre les decaissements ou 
annulcr la partic non decaisscc de la Contribution. 

(b) En vcrtu des dispositions de l'alinea (a) ci-dessus, lcs parties convie1ment que si le 
Beneficiaire ou l'Organisme d'execution subissent des changements sur le plan institutionnel ou 
organisationnel qui, de l'avis de la Banque, peuvent avoir une incidence sur la bonne realisation 

1 << Periode de Cloture » designe le dclai de quatre-vingt-dix (90) jours a compter de la dale stipulee pour le dcrnier 
decaissement des ressources de la Contribution. pour finaliser )es paiernents dus a des tiers. presenter Jes justificalifs 
finaux des dcpcnses engagces, rapprochcr !es registres et remettre a la Banque Jes ressources de la Contribution 
dcca is~ecs et non j usti fices. 
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des obj cc Li ls du Proj ct la Banq uc rc...:xam i ncra et e\'a! ucra ks possi bi 1 i tcs tr atlei ndrc ccs obj ...:cti Is 
ct aura toutc di sere\ ion pour suspcndrL', conditionncr ou unnulcr !es decaisscrncnts de la 
( ·ontri but ion. 

(c) En outre des dispositions prc\'ltcs a l'alinca (a) ci-dessus. la Banque pourra : 

( i) suspend re lcs decaissemcnts s' i l est eta bl i qu' un cmploye, un agent ou un 
rcprcsentant du Bcncficiairc nu de l'Organismc d'cxecution a commis uni.! 
pralique intcrdite. tc!ks que ccllcs-ci sont definies a r Article 8 des 
presentes Normcs general es ( ci-apres, \es « Pratiques inter<litcs » ), en 
relation avec !'execution du Projet; ct 

(ii) annulcr la partic non decaissee de la Contribution si : ( aa) a un moment 
quelconque, la Banque decide qu'une passation de marchc de biens ou une 
embauchc de travail ou des services diffcrents de conseil ou services de 
conscils ant ctaient fait sans suivre !es procedures stipulccs dans le present 
Accord . En cc cas. la declaration d ' annulation ou d ' ccheancc avancee 
corrcspondra a la partic de !a Contribution garde a telle acquisition ou 
embauche ; ou (bb) si la Banque decide que n'irnporte qud!e cntrcprisc. 
entite ou personnc soumissionnant ou participant a une activitc financce par 
la Banque, y compris, entre autrcs, Jes candidats, les soumissionnaires, Jes 
entrepreneurs, Jes firmcs de consultants ct lcs consultants individucls. le 
personnel, ks sous-traitants, sous-consultants, !es fournisseurs de bicns ou 
Jes prestataires de services, les conccssionnaires, le Bencficiaire ou autre 
Organismc Contractant (incluant scs fonctionnaires, cmployes et 
reprcsentants, sans importer s'ils etaient ces attributions expres ou 
implicitc) ont realise une Pratiquc interditc en relation avcc !e Projet sans 
quc le Bcncficiaire ou, le cas echeant. l'Organisme d'execution ou l'Agence 
specialisee. ait pris Jes mesures correctives appropriees (y compris la 
notification appropriec a la Banque apres avoir pris connaissance de 
!'occurrence d'unc Pratique interditc) dans un periode que la Banque 
considere raisonnable. 

Article 8. Pratigucs interditcs. (a) Aux fins de cet Accord, unc Pratique interdite inclut Jes 
pratiques que la Banque interdit en relation avec ks activites que la Banque finance, qui sont 
definies par le Conseil d'administration de la Banque ou reste a etre definies et communiquees au 
Beneficiaire, entre autres : pratiquc de corruption, pratique de fraudc, pratique de coercition, 
pratique de collusion, pratique d'obstruction et pratique d'appropriation abusive. 

(b) En plus des dispositions des Articles 7(c)(i) ct 7(c)(ii)(bb) des presentes Norrncs 
gcnerales, si la Banque determine qu'unc entreprise, entite ou pcrsonne soumissionnant pour ou 
participant a une activitc financee par la Banque, y compris, entrc autres. Jes candidats, les 
soumissionnaires, \es entrepreneurs, !es firmes de consultants et lcs consultants individuels, le 
personnel, !es sous-traitants. !es sous-consultants, les fournisseurs de biens ou Jes prestataires de 
services, Jes conccssionnaircs, le Bencficiaire ou l 'Organisme d'exccution (incluant lcurs 
dirigeants, employes et agents respcctifs. qu'ils soient expressement ou implicitemcnt leurs agents) Ytv1 
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a comm is Lmc Prntiq uc l ntcrd i 1c en relation a\"cc r execution du Projct. la Banq uc pourra prcndre 
Jes mesurcs sui\'antcs : 

( i) refuser de financcr des contrats de passation de mare hes de tra vaux. de bi ens. de 
recrutcmcnt de services de conseil ou de services autres quc Jes services de conscil ; 

(ii) declarer un contrat non eligible au financernent de la Banque lorsqu'il cxistc des 
preuves quc le reprcsentant du Beneficiaire ou. selon le cas, de l'Organismc 
d"cxecution, n·a pas pris lcs mesures correctives appropriccs (y compris. entrc 
autres. la notification adequate a la Banque aprcs avoir pris connaissance de la 
realisation de ladite Pratiquc interdite) dans un ddai juge raisonnable par la 
Banque: 

(iii) cmcttrc un avertissemcnt a l'entreprise. l 'cntitc ou l"individu jugc responsable de 
la Pratique interdite, sous forme d'une lettrc officielle de reprobation a raison de 
laditc conduitc ; 

(iv) declarer l'entreprisc, J"entitc ou l'individujuge responsable de la Pratique interdite, 
ineligible, sur une base permanente ou provisoire. pour participcr a des activites 
financees par la Banque, que ee soit dircctement en tant que fournisseur ou 
entrepreneur, soit indirecternent, en qualitc de sous-consultant, sous-traitant ou de 
fournisseur de biens. de services de conseil ou de services autres que \es services 
de conseil; 

(v) rcnvoycr l'affairc aux autoritcs pertinentes chargecs d'appliquer lcs lois ; ct 

(vi) imposer des amendes qui representent pour la Banque un remboursemenl des coC1ts 
assocics aux enquetes ct poursuites. 

(c) Les dispositions de l'Articlc 7(c)(i) ct de !'Article 8(b)(i) s'appliqueront egalement 
dans les cas de suspension provisoire de l 'eligibilite de I' Agence spceialisee, de toutc cntrcprisc, 
entite ou individu soumissionnant pour ou participant a une activite financee par la Banque. y 
compris, entre autres, !es candidats, sournissionnaires, entrepreneurs, cabinets de consultants et 
consultants individuels, membres du personnel, sous-traitants, sous-consultanls, fournisseurs de 
biens ou services, concessionnaires (y compris !curs fonctionnaires, employes et representants 
respect&;, que leurs attributions soient explicites ou implicites) pour participer a un appcl d'offres 
ou autre processus de selection pour !'attribution de nouYcaux contrats en attendant que soit 
adoptee une decision definitive dans le cadre d'une enquete sur um: Pratique interdite. 

(d) I/imposition de toutc mcsurc qm est pnsc par la Banque conformement aux 
dispositions ci-dessus pourra etre publique. 

(e) Tout cabinet, toute entite ou tout individu soumissionnant pour ou participant a une 
activitc financee par la Banque, y compris, entre autres, les candidats, soumissionnaires, 
entrepreneurs. cabinets de consultants et consultants individuels, membres du personnel. sous­
traitants. sous-consultants, fournisseurs de bicns ou services, eoncessionnaires, le Beneficiaire ou YfV1 
l'Organisme d"cxccution (y compris leurs fonctionnaires. cmploycs et representants respcctifs, que 
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!curs nttributions soicnt c:,;,p\icitcs ou implicitcs) pourra e1re sanctionne par la Banque 
conforrnemi:nt aux dispositions des accords cone] us entrc la Banqm.: cl <.f autrcs i nsti lul ions 
financi0rcs intcrnntionales concern ant !a reconnaissance nrnluel le des decisions en nrnti ere 
d' incligibilitc. Aux fins du present alinca (e). « sanction >> comprend toutc pc rte d ' habilitation 
pcrmanente ou provisoire, imposition <le conditions pour la participation a des contrats futurs. ou 
adoption publiquc de rnesurcs en rcponsc a unc violation du cndrc en vigueur d\mc institution 
linancierc internationa!c applicable lt la resolution des allegations de Pratiqucs intcrditcs. 

(f) Lorsquc le Bcncficiairc passc un contrat d'acquisition de biens ou un contral de 
travaux. ou de services autres quc les services de conscil dircctement auprcs d'tmc agcncc 
specialiscc dans le cadre d' un accord cntrc le Bencficiai re ct ladite agcnce spccialisee. toutes !es 
dispositions visces dans le present Accord relatives aux sanctions ct Pratiqucs intcrdites 
s'app\iqucnt intcgralement aux candidats, soumissionnaires. fournisscurs de biens et a lcurs 
rcpresentants, entrepreneurs, consultants, mcmbres du personnel, sous-traitants, sous-consultants, 
prestataircs de services. concessionnaires (y compris leurs fonctionnaircs, emp!oyes ct 
represcntants respectifs. quc \curs attributions soient cxplicites ou implicites) ou toute autre entite 
ayant signe des contrats avcc ladite agencc spccialisce pour la fourniturc de bicns, travaux ou 
scrYices autrcs quc Jes services de conseil clans le cadre des activites financecs par la Banque. Le 
Bcneficiaire s'engagc a adopter, ou, le cas cchcant. a faire en sorte quc l'Organisme d'execution 
adopte, si la Banque l'exige, des mcsures tcl!es que la suspension ou la resiliation du contrat 
correspondant. Le Bencficiairc s'cngage i1 ce que !es contrats signes avec les agences specialisfrs 
comprennent des dispositions exigeant que lesditcs agences connaissent la liste des cntreprises ct 
individus faisant l'objet d'une ineligibilite provisoire ou permanente de la part de la Banque pour 
pariicipcr a une passation de marchc financee en totalite ou en partie par !es ressourccs de la 
Contribution. Si une agcnce specialisce conclut un contrat ou un ordre d'achat avec unc entrcprise 
ou un individu declare ineligible sur unc base provisoire ou permancnte par 1a Banque comme 
indiquc dans le present Article, la Banque ne financera pas lesdits contrats ou depenses et aura 
rccours a d'autrcs mcsures qu'elle jugera approprices. 

Article 9. Taux de change. (a) Le Bcncficiairc s'engage a justifier ou, selon le cas, a faire en 
sorte que l'Organisme d'cxccution justifie les depenses effcctuces sur Jes rcssources de la 
Contribution ou de l'Apport, en exprimant ecs depenscs dans la monnaie dans laquclle le 
decaissernent en question est libelle. 

(b) Afin de determiner la contreYaleur de la monnaie dans laquelle sont eff ectues Jes 
dccaissements, d'une Depense eligible effectuce dans la Monnaie locale du pays du Bencficiaire, 
aux fins de reddition de comptes ct de justification des depenses, qucl!e que soit la source de 
financement de la Depensc eligible, l'un des taux de change suivants sera utilise, conformcment 
aux Dispositions parliculicres : 

(i) le taux de chm1ge effoctif a la date de conversion de la monnaie dans laquelle 
le dccaisscment est effectue, avcc la Monnaie locale du pays du 
B6neficiaire : ou 

(ii) le taux de change cffcctif a la date du paicmcnt de la depense dans la Ytv1 
Momiaie locale du pays du Bcneficiairc. 
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( c) Dans Jes cus ot1 le taux de change dciini i1 ! · al inca ( b )( i) du present Arti c I e est 
rctcnu. afin de determiner la contrevalcur de dcpcnses cngagces dans la Monnaic locale imputablcs 
:1 I' Apport ou le remboursement des dcpenscs au titre de la Contribution, k tm1x de change convcnu 
avcc la Banque dans lcs Dispositions pai1iculiercs sera utilise. 

Article IO. Selection ct passation de marches de bicns, de travaux ct de services autrcs quc 
!cs services de conscil ct selection ct rccrutcmcnt de services de conscil. (a) Sous reserve des 
dispositions de l"a!inca (b) du present Articli;:_ le Bcncficiairc s·engage a realiser et sclon le cas, ,'t 
raire en sortc que l'Organisme d·exccution ct l"Agence specialiscc. le cas echcanL realise \es 
passations de marches de biens ct services 8Utres que Jes services de conseil, conformcment aux 
dispositions des Politiqucs de Passations des ?v1archcs ct du Plan de Passation des Marches 
approuve par la Banque, ct la selection ct le rccrutement de services de conseiL conforrncmcnt aux 
dispositions des Politiqucs de Consultants et du Plan de Passation des Marches approuvc par la 
Banque. Le Bcneficiairc declare conna'itrc ct s'cngagc a faire conna1tre a l'Organisme d 'execution, 
{1 l'Agence specialisee. le c8s echeant. Jes Politiques de Passations des Marches et les Politiques 
de Consultants. 

(b) Lorsque la Banque aura evalue de maniere satisfaisante ct juge acceptable Jes 
regles, procedures ct systcmcs de passation de marches du Bcneficiaire ou d'une entitc du 
Beneficiaire, le Beneficiairc ou l'Organisme d'execution, scion le cas, potma realiser lcs 
passations de marches financees en totalite ou en partie avec les ressources de la Contribution en 
utilisant ces rcgles, procedures et systcmcs de passation de marches, confonnement aux termes de 
!'evaluation par la Banque et a la legislation ct aux processus applicables acceptes. Les termes de 
ladite acceptation seront notifies par ecrit par la Banque au Bcneficiairc ct a l'Organismc 
d'execution. I/utilisation des rcgles, procedures et systemes de passation de marches du 
Beneficiairc ou d'un entite du Bcncficiaire pourra etre suspendue par la Banque si ce\le-ci estime 
que sont intervenus des changcments de pratiqucs ou de paramctres sur la base desqucls lesdits 
regles. procedures ct systcmcs de passation de marches du Bencficiaire ou d'un entitc du 
Beneficiaire avaient ete acceptes par la Banque, ct tant que la Banque n'aura pas determine si 
lesdits changemcnts sont compatibles avcc !es bonnes pratiques internationales. Au cours de cette 
suspension, !es Politiques de passation des marches ct !es Politigucs de consultants de la Banque 
seront appliquccs, Le Bcneficiairc s'engagc a notifier la Banque ou, scion le cas, s'cngagc a faire 
en sortc que l'Organisme d'execution notifre la Banque, de tout changernent de la legislation ou 
des processus applicablcs acceptes, L'utilisation des reglcs, procedures et systemcs de passation 
de marches du Beneftciairc ou d'une cntite du Bcncficiaire dispense I 'application des dispositions 
prevues dans la Section I des Politiques de passation des marches et des Politiques de consultants, 
y compris ]'exigence se!on laqucllc !cs passations de marches doivent figurer clans le Plan de 
passation de marches, et doivent etre sournis aux autres conditions du present Accord. Les 
dispositions de la Section I des Politiques de passation des marches et des Politiqucs de consultants 
s'appliqueront a tous Jes contrats, indcpendamment de leur montant ou de la methode de passation 
des marches. Le Beneficiaire s'cngage a inclure, ou selon le cas, a faire en sorte que l'Organisme 
d'execution inclue dans !cs documents d'appel d'offres, ks contrats, ainsi que les instruments 
employes dans les systemes electroniques ou d'information (sur support papier ou en format 
clectronique), des dispositions destinees a assurer !'application des dispositions de la Section J des 

YfV1 
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Pol itiq ucs de passution des man.:hl:s i.:t des Poli tiqucs de consul tan ts. y cornpri s ks dispositions 
rclatiYCS aux Pratiques interc.litcs. 

(c) Le Beneliciairc s'cngagc a actuuliser ou. selon k cas. ;\ faire en sortc quc 
l'Organismc d'cxccution mainticnnc actualise le Plan de Passation des Marches, au rnoins 
annuellcment ou pl us freq uemmcnL sdon lcs besoins du Projct. Chaq ue \Us ion actual iscc dud it 
Plan de Passation des l'v1archcs scra soumisc a la Banque pour examen et approbation. 

(d) La Banque effcctucra unl.': revision des procedures de selection. rccrutcmcnt ct 
passations de marches. conformement ace qui est etabli dans le Plan de Passation des Marches. A 
tout moment durant !'execution du ProjcL la Banque pourra changer la modalitc de revision de ccs 
procedures. au moyen d'une communication prealable adressee au Bcncfi.ciaire ou a l'Organisme 
d'exccution. Les changcmcnts approuvcs par la Banque dcvront figurer clans le Plan de Passation 
des Marches. 

(c) Aux cffcts de cc qui precede: (i) « Agcnce Specialisce » signifie !'cntitc ayant la 
capacitc juridiquc pour signer des contrats et qui, avec I 'accord du Bencficiaire ou de l'Organisme 
d'exccution. scion le cas. assume dans sa totalitc ou en partic la responsabilite des passations de 
marches de travaux au de bicns. de services aulres que Jes services de conscil ou de services de 
conseil du Projct ; (ii) « Plan de Passation des Marches » signifie l'outil de programmation et de 
suivi des passations de marches du Projet, scion Jes termes dccrits dans les Politiques de passation 
des marches et les Politiqucs de consultants ; (iii)« Politiqucs de Passation des Marches» signifie 
ies politiqucs relatives a la passation des marches de biens ct de travaux finances par ]a Banque 
lnteramcricaine de Dcvcloppcment qui sont en vigueur au moment de !'approbation du Projct par 
la Banque; (iv) « Politiques de Consultants >) signifie les politiques relatives a la selection ct au 
rccrutemcnt de consultants finances par Ja Banque lnteramericaine de Developpement qui sont en 
vigueur au moment de !'approbation du Projet par la Banque ; et (v) « Principes fondamentaux de 
la passation de marches » signifie lcs principes fondamentaux de la Banque en matiere de passation 
de marches et Jes processus de selection en consideration des Politiqucs de passation des march<~s 
et Politiques de consultants, ct Jes suivantes : r optimisation des rcssources, l' economie, 
l'efficience, l'cgalitc des chances, la transparcncc ct l'integrite. 

(f) Sur le compte de la Contribution et a hauteur du montant destine acct effe1 clans le 
budget inclus dans rAnncxe unique qui dccrit le ProjeL le Bencficiaire ou \'Organisrne 
d'cxecution, scion le cas, pourra acquerir Jes biens, recruter \es consultants ct Ics services autrcs 
que les services de conseil qui sont prevus dans le Projet. 

(g) Lorsquc Jes bicns et services acquis et recrutes pour le Projet sont finances avec des 
ressources de l'Apport, le Beneficiaire ou l'Organisme d'execution, scion !c cas, appliquera. dans 
la mesure du possible, des procedures qui permettent la pmiicipation de plusieurs soumissionnaires 
et candidats, ct prctcra diirnent attention aux considerations cconomiques, a l'cfficacite et au 
caractcre raisonnable des prix. 

(h) Lorsque d 'autres sources de financement quc Jes ressources de la Contribution ou 
cell es de I' Apport sont utilisees, le Bencficiaire ou I' Organismc d · execution, selon le cas, pourra 
convenir avec le bailleur de fonds de la procedure a suivrc pour la passation de marches de bicns Yrv1 
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t'l services aulrcs que lcs scr\'iccs de conscil ct le n::crulcmcnt de consultants. Toutcfois. sur 
Jcrnande de la Banque. le Bcncficiairc ou l" Organi smc <.rexccution. scion le cas. dcvra demontrcr 
le canH.:tcre rai sonnabk n l:J fi.)is du prix com en u ou payc pour ! · acqui si lion ck:sdi ts bit::ns ct 
scr\'iccs autrcs quc Jes services de conseil ou pour !c rccrulernent de consLiltants, ct des conditions 
linanci0rcs des credits. Lt: Fkneficiairc ou rorganisme d"execution. scion k cas, dcvra egalcmcnt 
demontrcr que la qua!ite des bicns ct des services mitres quc Jes services de conseil ct des 
consultants repond aux impcratifs techniques du Projet. 

(i) Au cours de !'execution du Projct. lcs biens auxquels ii est fait reference ::1 
l'alinea (g) ci-dessus seront utilises cxclusi,·ement pour la rea]jsation du Projcl. Au lermc de 
!'execution du Projet, lcsdits bicns pourront etre utilises n d'autrcs fins. 

(i) Les biens compris dans le Projet seront entretenus de fa<;on adequate conformcrnent 
aux normes techniques gcncralcrncnt acceptees et a lm niveau compatible avec Jes services devant 
ctrc fournis. 

Ar·ticlc 11. Autrcs obligations contractucJles des consultants . (a) Outrc les imperatifs 
speciaux inclus dans !'Article 12(d), !'Article 13(g), et !'Article 14(e) des presentcs Nonncs 
general cs, dans Jes Dispositions particulicrcs, dans 1 · (les) Annexe(s) et dans Jes cahicrs des charges 
applicables, le Beneficiairc ou I' Organisme d" execution, selon le cas, convient q ue les contrats qui 
sont signcs avec les consultants definiront cgalcmcnt !'obligation pour ceux-ci : 

(i) d'apportcr lcs cclaircissemcnts ou !es complements que le Bencficiairc ou 
I 'Organisme d'execution ou la Banque jugcront necessaircs quant aux rapp01is que 
les consultants sont dans !'obligation de presenter, en application du cahier des 
charges de !curs contrats rcspcctifs : 

(ii) de communiquer au Bencficiairc ou a l'Organisme d 'execution et a la Banque toutc 
information supplementairc que run ou l'autre pourraient raisonnablement 
demander pour cc qui a trait au deroulcment de leurs activites ; 

(iii) dans le cas de consultants internationaux, de realiser leurs activites sur unc base 
integree avec le personnel professionnel local qu'affcctc ou recrutc le Beneficiaire 
ou l'Organisme d'execution pour participer a la realisation du Projet, afin de 
realiser une formation technique et opcrationnellc dudit personnel d'ici 
l' achevement des activites ~ et 

(iv) de ceder a la Banque !es droits d'autcur, brevets ct tout autre droit de propriete 
industrielle, le cas ccheant, sur les travaux et documents produits par les consultants 
dans lcs contrats de consultants finances avec Jes ressources du Projet. 

(b) Nonobstant les dispositions de l'a\inca (a)(iv) ci-dessus, afin de diffuser en temps 
opportun !es resultats du Projet, la Banque autorise le Beneficiaire ou l'Organismc d'exccution a 
utiliser !es produits des services de conseil finances avcc des ressources du Projel et a en beneficier, 
etant cntcndu quc le Beneficiaire ou I' Organisme d ' execution uti liseront lesdits produits de conscil Ytv'1 
sous reserve des dispositions de l' Article J 6 des presentes Normcs generales. 
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Article 12. Svstcmc ,r info nna tion film ncicrc ct controlc intcrnc. { n) Le Bcncfidai re 
s·cngagc a maintcnir ou. sdon le cas. a faire en sorle quc l"Organismc d'execution et J'Agcnce 
special i sec. le cas t'chc-ant. mainticnncnt des contr6lcs i ntcrncs visant a s · assurer raisonna blcmenL 
que: (i) !es rcssources du Projet sont utilisces aux fins du present Accord. en accordant unc 
aHcntion particulicrc aux principcs d'cconornic ct d'dTicacite: (ii) lcs actifs du Projet sont 
convenabk:mcnt protegcs : (iii) Jes transactions, les decisions et !cs activitcs du Projct sont dfoncnt 
uutorisccs ct cxccutccs en conformitc avcc lcs dispositions du present Accord ct de tout autrc 
contrat conccrnant le Projet : et (iv) Jes transactions sont docurncntccs dc manicre approprice et 
sont cnrcgistrccs de manicre n pouvoir produire des rapports et dossiers fiables ct en temps utile. 

(h) Le Beneficiaire s'engage a maintenir et a faire en soiie que J'Organisme 
d 'execution et r Age nee spccialisee, le cas echeant maintiennent un systcmc de gcstion financiere 
acceptable et fiablc, qui pcrmctte de proceder en temps utile. en cc qui conccrnc Jes ressources du 
Projet. ii : {i) la planification financicrc: (ii) l'cnregistrement comptable. budgctairc ct financier ; 
(iii) !'administration des contrats; (iv) !' execution des paiemcnts; et (v) !'emission de rapports 
d'audit financier et d'autrcs rapports relatifs aux ressources de la Contribution, de I' Apport et 
d'autres sources de financemcnt du Projet, le cas echeant. 

(c) Le Beneficiaire s"engage ii conserver ou a faire en sorte que l'Organisme 
d'execution et I' Agcnce specialisee, le cas echcant conservcnt lcs documents et registres originaux 
du Projet pendant une periodc minimale de trois (3) ans apres !'expiration de !a Periode initiale de 
decaissemcnts ou de toute prorogation de ladite periode. Ces documents et rcgistres devront etrc 
adequats pour : (i) justifier Jes activites, lcs decisions et les operations relatives au Projet_ y 
compris toutcs Jes depenses engagees ; ct (ii) prouver la correlation des depenses engagees 
imputables a la Contribution avcc le decaissemcnt correspondant realise par la Banque. 

(d) Le Beneficiairc s'cngagc a inclure ou, le cas echcant, a faire en sortc que 
! ·organismc d'cxccution et I' Agence specia!isee inclucnt dans lcs documents d'appcl d'offrcs, !es 
demandes de propositions ct dans lcs contrats finances avec !cs ressources de la Contribution, que 
ces dernicrs signent respectivcment, unc disposition requerant quc lcs fournisseurs de biens ou de 
services, Jes entrepreneurs, !es sous-traitants, Jes consultants ainsi quc kurs representants, 
membres du personnel, sous-consultants, sous-traitants ou concessionnaires qu'ils ont engages, 
conservent Jes documents et rcgistrcs associes aux activites financccs avec !es ressources de la 
Contribution pendant unc pcriode de sept (7) ans aprcs l'achcvement du travail prevu dans le 
contrat correspondant. 

Article 13. Rapports d'audit cxternc ct autres rapports financiers. (a) Sauf disposition 
contraire dans !cs Dispositions particulieres, le Beneficiaire s'engage a presenter a la Banque ou, 
scion le cas. a faire en sortc que l 'Organisme d'execution prcscnte a la Banque, les rapports er audit 
financier externe et autres rapports identifies dans lcs Dispositions particulicrcs, dans un clelai de 
cent vingt ( 120) jours suivant la cloture de chaque exercice fiscal du Projet pendant la Peri ode 
initiale de decaisscments ou scs prorogations, ct dans un delai de cent vingt (120) jours suivant la 
date du dernier decaisscment. 
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{b) En outrc, le Bcncficiaire s'cngagc a presenter ;_'i. la Banque nu. scion le cas . .:\ faire 
en sorle quc r Organismc d · execution prcscntc ;_\ la Banq uc d, autrcs rappol1s financiers. sc 1 nn un,· 
forme, un contenu et unc frequcncc raisonnabkmcnt dcmandcs par la Banque pendant J'cxecution 
du Projd lorsque. de l"avis de cette dernicre, l'analyse du nivcau des risqucs fiduciaircs, la 
complcxitc ct la nature du Projd le justificnt. 

(c) Tout audit cxlcrne qui est requis en vcrtu des dispositions du present Articled de:; 
dispositions pertinentes des Dispositions particulieres. dcvra etre realise par des auditcurs extcrnc:, 
prealablcment acccptes par la Banque ou unc entitc supreme de controlc prealablement acccptce 
par la Banque, conformement aux normes et principes d'audit acceptables par la Banque. Le 
Bcncficiaire autorise et, selon le cas, s'engagc ace que l'Organisme d'execution autorise, rentite 
supreme de controle ou !es aucliteurs extcrnes a fournir ~'t la Banque Jes renseigncments 
supp!cmentaires qu'elle pourra raisonnablement demander, en ce qui concerne !es rapports d'audit 
financier extcrne. 

(d) Le Beneficiairc s'engage a selectionner et engager !es services ou, selon le cas, rr 
rairc en sorte que l'Organismc d'cxecution sclcctionne ct engage lcs services, des auditcurs 
cxternes vises a l'alinea (c) ci-dessus, conformernent aux procedures et aux terrnes de reference 
convenus prealablcment avec la Banque. En outre, le Bcncficiaire s'engage a foumir ou, selon le 
cas, a faire en so1te quc l'Organisrne d'cxccution fournissc, a la Banque les infommtions relatives 
aux auditeurs independants engages que celle-ci pourrait Jui demander. 

(e) Dans le cas ou tout audit cxtcrnc rcquis en vcrtu des dispositions du present 
Article ct des dispositions pcrtinentcs des Dispositions particulicres incomberait a une entite 
supreme de controle et que celle-ci ne pourrait executer son travail conformemcnt aux exigences 
jugees satisfaisantes par la Banque ou dans !es delais, au cours de la pcriode ct a la frcqucnce 
stipulces clans le present Accord, !e I3eneficiaire ou selon le cas, l'Organisme d'cxecution, 
selectionnera et engagera Jes services d'auditeurs externes juges acceptables par la Banque, 
conformcment aux dispositions des alineas (c) ct (cl) du present Article. 

(f) Sans prejudice des dispositions enoncees clans Jes alineas precedents, la Banque, a 
titre exceptionnel, pourra sclcctionner ct engagcr lcs services d'auditeurs cxtcrnes pour la 
verification des rapports d'audit financier prevus dans le present Accord, lorsque : (i) considcrant 
le resultat de l'analyse coilt~avantagc cffcctuec par la Banque, ii est determine que Jes avantages 
que presente pour la Banque le fait de retenir lesdits services sont supcricurs aux cofits; (ii) l'acces 
a des services d'audit extcrne est limite clans le pays ; ou (iii) il existe des circonstanccs 
particuliercs qui _justificnt que la Banque selectionne et engage lesdits services. 

(g) La Banque se reserve le droit de demander au Beneficiairc ou a l'Organisme 
d'execution, scion le cas, que soient realises d'autrcs types d'audit extcrnc non financiers ou de 
travaux lies a !'audit de projets, de l'Organisme d"cxecution ct d'entites qui y sont liccs, du systeme 
d'information financiere et des comptes bancaires du Projet, entre autres. La nature, frequence, 
portec, opportunite, methodologic, !c type de normes d'audit applicablcs, Jes rapports, procedures 
de selection des auditeurs et termes de reference pour Jes auditeurs scront ctab!is d'un commun 
accord entrc Jes Parties. Ytv1 
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( h) Les dossiers d · appcl '-\" offrcs ct Jes contrats cone 1 us par le Bcncriciairc ou 
l" Organismc d' execution avcc un fourni sscur de hi ens nu un prcstatai re de services. un 
cntn.:pn.:ncur. un sous-traitanL un consultant, un sous-consuilant. Ii.:: personnel ou un 
conccssionnaire, dcvront inc lure unc disposition pcrmettant ii la Banque d" examiner tout comptc, 
tout dossier ct tous autres documents relatifs a la soumission des propositions et a !"execution du 
contrat. ainsi qu·a les soumeHrc pour verification u des commissaires aux comptes designes par la 
Banque. 

Article 14. Inspections. (a) La Banque pourra dciinir !es procedures d"inspcction qu'clk 
jugera ncccssaircs pour assurer le deroulement satisfaisant du Projet. 

(h) Le Beneficiairc ou l"Organismc d'cxccution. sclon le cas, clevra permeltn: a la 
Banque d'inspecter a tout moment le Projet, l'cquipemcnt ct le materiel corrcspondants ct 

crexamincr lcs rcgistrcs et lcs documents dont la Banque cstirnera qu'i\ est pertinent de prcndre 
connaissance. Le personnel quc la Banque cnvcmi ou designcra a cette fin en qualitc d'cnquctcurs, 
de rcprescntants ou d'auditcurs ou experts devra beneficicr de la plus ample collaboration des 
autoritcs respectivcs. Tous !cs cofats rclatifs au transport au salairc ct aux dcpenses afferentes a ce 
pcrsonneL seront payes par la Banque. 

(c) Le Beneficiaire ou l'Organisme d'exccution, scion le cas. dcvra fournir a la Banque, 
si un de scs rcprcscntants autoriscs le dcmandc, tous les documents. y compris ccux qui ont trait 
aux passations de marches, que la Banque peut raisonnablc demander. De plus, le Beneficiairc ct 
l'Organismc ct· execution devront mettre leur personnel a la disposition de la Banque, si cela leur 
est demandc avcc un pn~avis rnisonnable, pour qu'il repondc aux questions que le personnel de la 
Banque pourrait avoir a la suite de l'examen ou a l'audit des documents. Le Beneficiairc ou 
l'Organisme ct·execution, scion le cas, dcvra presenter !es documents dans Jes dclais specifies, ou 
une declaration sous se1ment explicitant !es raisons pour lcsqucllcs la documentation dcmandee 
n'est pas disponible ou n'cst pas communiquee. 

(d) Si le Bcneficiaire ou l'Organisme d'cxecution. selon le cas, se refuse a donner suite 
a la dernandc presentee par la Banque, ou fait obstacle de quclque fa<;:on quc cc soit a !'examen de 
l'affaire par la Banque, la Banque, a sa seule discretion, pourra adopter Jes mesures qu'cllc 
considere appropriees a l'encontrc du Bcncficiairc ou de l ' Organisme d ' exccution, selon le cas. 

(e) Le Beneficiaire s'cngage a cc que lcs dossiers d'appcl d'offrc, ks demandes de 
propositions ct les contrats finances avec Jes ressources de la Contribution qui sont conclus par le 
Beneficiairc ou l'Organisme d'execution, inclucnt unc disposition requerant que ks candidats. les 
soumissionnaires, !es fournisseurs de biens ou prestataircs de services ainsi que leurs rcprescntants, 
Jes entrepreneurs, !es consultants, le personnel, lcs sous-traitants, !es sous-consultants ainsi que 
leurs rcpresentants ou !es concessionnaires : (i) perrnettent a la Banque d' examiner tout compte, 
tout dossier et tous autres documents relatifs a la soumission des propositions et a !'execution du 
conlrat, ainsi qu'a Jes soumcttrc pour verification a des auditeurs dcsigncs par la Banque ~ 

(ii) apportcnt pleinement leur soutien a la Banque dans son cnquete ; (iii) fournissent a la Banque 
tout document necessairc a unc enquete portant sur des allegations de Pratiques interditcs, d 
mettent a la disposition de la Banque !curs crnploycs ou agents ayant connaissance des activites 
financces par la Banque pour rcpondre aux questions relatives a l'cnquctc posecs par le personnel YfVl 
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de la Banque ou par tout enquell'ur. agent. commissairc aux comptcs ou consultant dunwnt 
dcsi!..1_nC. Si k candidat. le soumissinnnairc, k fournisscur de bicns ou prcstatairc de ser\'iccs ainsi 
que kurs reprcscntanLs. !"entrepreneur. le consultant. le personnel, le sous-traitant. le sous­
consultant ninsi quc kurs n:prcsentants ou le conccssionnaire sc rerusc ii coopercr ou ne se 
conformc pas aux demandes de In Banque ou Jail de quelquc autre rnanierc que cc snit obstructio11 
,\ toutc cnquctc de la Banque. lu Banque. tl sa seulc discretion, pourra prcndrc ks mcsure:, 
appropriecs contrc le candidat, le soumiss1onnaire, le fournisseur de biens ou prcstatairc de 
services ainsi quc lcurs rcprcscntants. 1 · entrepreneur, le consultant, le personnel. le sous-traitant, 
le sous-consultant ainsi quc !curs rcprcsentants ou le conccssionnairc. 

Article 15. Autrcs engagements. Le Beneficiaire. lui-meme ou par I' cntrcrnisc de 
l'Organismc d"cxccution, dcvra cgalcment: 

{a) fournir aux consultants et aux experts locaux des services de secretariat, des 
bureaux, des articles de bureau, des services de communication, le transport ct tout 
autrc souticn logistique qui leur est necessaire pour mener a bien leur travail ; 

(b) presenter a la Banque une copie des rapports des consultants et leurs observations 
sur ceux-c1 : 

(c) fournir a la Banque toutc autre information supplementairc ou rappo1is juridiques 
que ccllc-ci pcut raisonnablemcnt lui demander au sujet de la realisation du Projct 
et de l'utilisation de !a Contribution et de l'Apport; et 

(d) tcnir le Reprcsentant de la Banque dans le(s) pays en question inforrne de tous Jes 
aspects du ProjcL 

Article 16. Publication de documents. Tout document devant etre publie sous le nom de la 
Banque ou en utilisant son logotype, que l'on souhaite publier dans le cadre ct·un projet special, 
d'un programme conjoint, d'activites de recherchc ou de toute autre activile financec sur ks 
ressources du Projet. devra etn; approuve au pn~alable par la Banque. 

Article 17. Supervision sur le terrain. Sans prejudice de la supervision des travaux du Projet 
realisee par Jc Bcneficiaire ou l'Organisme d'execution, selon le cas, la Banque pourra proceder a 
la supervision du Projet sur le terrain. 

Article 18. Portee de l'cngagcmcnt de la Banque. 11 est entendu que roctroi de la 
Contribution par la Banque n'impliquc aucun engagement de sa part pour financer en totalite ou 
en partie tout programme ou projct qui pourrait resulter directement ou indirectement de la 
realisation du Projet. 

Article 19. Arbitrage. En vue de resoudre tout litige resultant du present Accord et qui n'aurait 
pu etre resolu par un accord entrc !cs parties, celles-ci se soumettent inconditionnellemcnt et 
iJTevocablement a la procedure et a la sentence arbitrales suivantes : 
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(a) Composition du Tribunal. Le Trihunal Arbitral scr::i compose de trois (3) 
mcmbrcs, qui scront dcsigncs ck 1::i rw;on suivantc: 1·un par la Banque, 1·autrc par 
le Bcncficiai re. ct un troisieme. ci-apres appc 10 le « J ugc-arbitrc » par nccord d ir_cct 
cntre lcs parties, mi par l'intcrmediaire de leurs arbitres rcspectifs. Si lcs patiics ou 
ks arbilrcs ne parvicnncnt pas t'l. sc rncllrc d · accord sur la pcrsonnc du Jugc-arbitrc. 
ou si rune des parties n'cst pas en mcsurc de designer des arbitrcs, le Jugc-arbitrc 
scra dcsigne a la dcmande de l'une ou rautn: des parties par le Secrctaire General 
de l'Organisation des Etats Amcricains. Si i·unc des parties nc designe pas 
d'arbitrc, cclui-ci scra dcsignc par le Juge-arbitrc. Si l'un des arbitres designes ou 
le Juge-arbitrc nc souhaite pas ou nc peut pas occuper ou continuer a occuper cette 
fonction. ii scra proccdc a son remplaccmcnt de la memc fa~on que pour sa 
designation initiale. Son succcsscur aura lcs mcmcs fonctions ct attributions que 
son prcdcccsscur. 

(b) Demarntgc de la procedure. Afin de soumettre le litige a la procedure arbitrale, 
la partie demandercsse adressera a l'autre pai1ie une communication ecrite exposant 
la nature de la requcte. la satisfaction ou reparation qu'clle souhaite obtcnir ct le 
nom de !'arbitrc gu· cllc dcsignc. La partic qui rcc;oit ccttc communication dcvra, 
dans un dclai de quarante-cinq ( 45) jours, communiqucr a la partic adverse le 
nom de la pcrsonnc qu'ellc designe comme arbitrc. Si clans un dclai de trente (30) 
jours a comptcr de la rcmise de laditc communication a la dcmandcrcssc, !cs pai1ics 
ne se sont pas mises d'accord sur la personne du Juge-arbitre, l'une ou l'autre 
pourra s'adresser au Secretaire General de l'Organisation des Etats Americains afin 
que celui-ci proccdc a la designation. 

(c) Constitution du Tribunal. Le Tribunal Arbitral scra constitue a Washington, 
District de Columbia, Etats-Unis d' Amerique, a la date designee par le Juge-arbitre 
et. une fois constitue, ii fonctionnera aux dates que fixera le Tribunal Arbitral lui­
memc. 

(d) Procedure. 

(i) 

(ii) 

(iii) 

Le Tribunal Arbitral n'aura competence que pour connaitre des points du 
litige. II adoptera sa propre procedure et pourra, de sa propre initiative, 
designer les experts qu'il estime necessaires. Dans taus !es cas, il dcvra 
donncr aux parties la possibilitc de presenter leurs exposes en audience. 

Le Tribunal Arbitral tranchera en son a.me et conscience, en se basant sur 
!es term es de I' Accord, et i I prononccra sa sentence meme si l 'une des 
parties fait defaut. 

La sentence sera consignee par ecrit ct scra adoptec avcc la voix d'au moins 
dcux mcmbres du Tribunal Arbitral. Elle devrn etrc prononcee dans un delai 
de soixante ( 60) jours a compter de la date de la designation du J uge-arbitre, 
a mains que !e Tribunal Arbitral ne determine qu'en raison de cireonstanecs 
particulieres et imprevues, ce delai doive etre proroge. La sentence sera 
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notificc aux parties dans unc communication signfr au rnoins par dcux 
mcmbrcs du Tribunal Arbitra!. Les panics convicnncnt quc toutc sentence 
du Tribunnl Arbitra! dcYra ctre appliquee dans un de!ai de trcntc (30) jours 
a comptcr de la dntc de la notification, qu'cllc aura Corcc cxecutoirc ct 
n' admcttra aucun rccours. 

Dcpens. Les honoraircs de chaquc arbitre scront couvcrts par la partic I' ayant 
dcsignc ct lcs honoraircs du .luge-arbitre scront couvcrts par lcs dcux parties a 
proportion cgale. Avant la constitution du Tribunal Arbitral. !cs parties 
convicndront des honoraires des autres personncs dont dies conYicnncnt d'un 
commun accord qu'elles doivent intervenir dans In procedure d'arbitragc. S'il n'y 
a pas accord en temps opportun, le Tribunal Arbitral lui-mcmc fixcra la 
remuneration raisonnab\c pour lcsditcs pcrsonncs, en tenant comptc des 
circonstances. Chaquc paiiic supportera scs couts dans la procedure d'arbitrage, 
mais Jes depcns du Tribunal Arbitral seront supportes par les paiiies clans des 
proportions egales. Tout doute relatif a la division des dcpenses ou a la fa<;on dont 
cllcs dcvront etre payees sera rcsolu sans rccours ultcricur par le Tribunal ArbitraL 

Notifications. Toute notification relative a !'arbitrage ou a la sentence sera faite 
sous la formc prevuc dans le present Article. Les parties renoncent a toute autre 
forme de notification. 

ATN/OC-18430-HA 



I .I t,,S(j(J,1 IA )/SI l:\HI -I ~.,n,rnJ ,(1-1121:! 

ANNEXE CNIQCE 

LE PRO.JET 

Informer !'elaboration des politiques de croissance et de dcveloppcmcnt en 1-Iai'ti pour la 
pcriodc de relancc post-COVID-19 a travcrs des initiatives de rccherchc 

I. Objcctif 

1.01 L 'objectif du Projct est de financcr des initiatives de rcchcrchc qui pcuvent micux eclaircr 
!'elaboration des politiques iiees a la croissance economique ct au devcloppement en l laHi, 
en particulier compte tenu de la crise economiquc qui rcsultcra de la pandemic COVlD-19. 

I I. Description 

2.01 Pour attcindrc robjectif decrit au paragraphe 1.01, la Banque financera la suivante 
composante : 

Composantc I. Appui au fonds pour la Rcchcrchc ct le Dcveloppcmcnt 

2.02 Deux (2) a quatre ( 4) rapports de rcchcrchc (le nombre de rapports finances dcpcndra de la 
complexite et des cofits des propositions rcc;ues) a partir d'un groupe de propositions 
soumises sur !cs sujets suivants : (i) agriculture ct I ou rcssources naturellcs ct / ou 
changcrnent climatique ; et (ii) fin tech. Le Comite Scientifique du Fonds pour la Recherche 
et le Developpement (FRD) - qui est compose d'experts en politiques publiques - sera 
charge de selcctionner Jes propositions qui seront financees par le FRD, pour lcsqucllcs la 
Banque appoitera le montant specific dans le Pro_jet. Les propositions seront selectionnees 
sur la base des cinq ( 5) criteres sui van ts : (1) alignement sur !es domaines prioritaircs 
predefinis ; (2) intcn":t ct aspects intrinseques du projet de recherche ; (3) pertinence ; 
(4) faisabilite: et (5) aspects methodologiqucs. 

III. Cout du Projet ct plan de financemcnt 

3.01 Le cout total du Projct est cstime a cent cinquantc mi\lc dollars (USD 150 000). Un 
recapitulatif des cofns ventiles du Projet par composantes et sources de financemcnt est 
presente clans le tableau ci-dessus : ytv1 
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Cout ct Financcmcnts 
(en l ;SD} 

.. . . .. . ... 

. .. Ac_liviteJ Cc1n1_po~a11tc ... . .......... _ .... .. J?_esc1.'.iJ.l~i<Jn .... . 
Cornpo,-ante !. /\ppui au Agriculture et/ou rcssources 
Fonds pour la Recbcrchc et naturellcs et/ou chang.cmcnt 
le Developpcmrnt climatique 

i· .. .......... ·· ·· ··· ·· ·----
l '.f'ot'.1! .... ---·-.. 

Fintcch 

IV. Execution 

4.01 La Banque de la Republiquc d'HaYti (BRH) agira en tanl qu'Organismc d'execution du 
Pro_jet. Par consequent, la BRH scra responsablc de la selection et de !'engagement des 
consultants individucls ct entreprises qui seront effectues en coordination avec la Banque ct 
conformcment aux procedures de passation de marches de celle-ci. 
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